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diffusion du judaisme aux francophones

Traité Demai
Michna 2 - Chapitre 3
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Celui qui veut couper des feuilles de légumes pour alléger la charge, ne doit pas les jeter avant d’avoir prélevé (la
térouma et) la dime. Celui qui achéte des Iégumes au marché et qui, changeant d’avis, décide de les rendre au
marchand ne peut le faire qu’aprés avoir prélevé la dime, car il ne manque a la transaction que le fait de les
compter (pour que la vente soit définitive). Mais si, au moment de les acheter, il a vu un autre produit meilleur que
le premier, il lui est permis de le rendre du fait gqu’il n’en a pas encore pris possession.

Rabbi 'Haim Kanievsky

Recueil autobiographique. Histoires, anecdotes, enseignements classés par thémes et une centaine de
photos en couleur.
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